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©  Dispositif  de  sertissage  d'une  bague  métallique  sur  un  corps  cylindrique  et  utilisation  pour  la  fixation 
d'un  conduit  souple  pour  moteur  de  véhicule  automobile. 

©  Le  dispositif  comporte  un  bâti  fixe  (11),  un 
bloc  de  sertissage  (12)  comportant  lui-même  un 
support  de  mors  (26),  au  moins  deux  mors  (27a, 
27b)  et  un  vérin  (13)  de  déplacement  des  mors 
(27a,  27b).  Le  vérin  (13)  comporte  un  corps  de 
vérin  (18)  de  forme  tabulaire  mobile  et  un  piston 
(16)  solidaire  d'une  tige  de  vérin  (15)  fixée  sur  le 
bâti  (11).  Le  bloc  de  sertissage  (12)  est  fixé  de 
manière  amovible  sur  la  tige  de  vérin  (15)  par  un 
manchon  écrou  (20).  Un  moyen  d'actionnement 
(14)  des  mors  (27a,  27b)  est  fixé  de  manière 
amovible  à  une  extrémité  du  corps  de  vérin  (18). 
Un  capteur  d'efforts  (40)  est  intercalé  entre  le 
bloc  de  sertissage  (12)  et  la  tige  de  vérin  (15)  et 
un  capteur  de  déplacement  (43)  est  disposé  sur 
le  bâti  fixe  (11).  Le  dispositif  selon  l'invention 
peut  être  utilisé  notamment  pour  réaliser  la 
fixation  de  bagues  métalliques  de  jonction,  à 
l'extrémité  d'un  conduit  souple  pour  véhicule 
automobile. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  sertissage 
d'une  bague  métallique  sur  un  corps  cylindrique, 
adaptable  à  des  pièces  de  diamètre  variable  et  dont 
le  fonctionnement  est  parfaitement  contrôlé. 

Diverses  industries,  en  particulier  l'industrie  au-  5 
tomobile  utilisent  des  dispositifs  de  sertissage  de  ba- 
gues  métalliques  sur  un  corps  cylindrique  et  en  parti- 
culier  sur  un  conduit  de  raccordement  souple  tel  qu'un 
conduit  en  caoutchouc  ou  en  matière  plastique  du  cir- 
cuit  de  refroidissement  d'un  moteur  de  véhicule  auto-  10 
mobile.  La  fixation  par  sertissage  de  pièces  annulai- 
res  métalliques  sur  un  conduit  de  raccordement  est 
utilisée  par  exemple  pour  réaliser  une  jonction  étan- 
che  entre  le  conduit  souple  et  un  embout  tubulaire  ri- 
gide  qui  peut  être  par  exemple  solidaire  du  radiateur  15 
du  véhicule  automobile. 

De  tels  dispositifs  de  jonction  peuvent  être  utili- 
sés  également  pour  raccorder  les  conduits  du  dispo- 
sitif  de  chauffage  de  l'habitacle  du  véhicule. 

Dans  la  demande  de  brevet  FR-A-93-04646  dé-  20 
posée  le  20  avril  1993  par  les  Sociétés  AUTOMOBI- 
LES  PEUGEOT  et  AUTOMOBILES  CITROEN,  on  a 
proposé  un  tel  dispositif  de  jonction  étanche  entre  un 
conduit  souple  et  un  embout  tubulaire  rigide  et  une 
installation  de  montage  de  ce  dispositif.  Le  dispositif  25 
de  jonction  comporte  une  bague  externe  et  une  ba- 
gue  interne  entre  lesquelles  est  sertie  l'extrémité  de 
raccordement  du  conduit  souple,  un  joint  d'étanchéité 
et  une  agrafe  pour  assurer  la  retenue  de  l'extrémité 
du  conduit  sur  laquelle  sont  serties  les  bagues,  sur  30 
l'embout  rigide. 

L'installation  de  montage  du  dispositif  comprend 
en  particulier  une  unité  de  sertissage  comportant  un 
bâti  fixe,  des  mors  de  sertissage  montés  mobiles  sur 
un  support  solidaire  du  bâti  et  un  vérin  de  déplace-  35 
ment  des  mors,  de  manière  qu'ils  se  rapprochent  pour 
réaliser  le  sertissage.  Les  mors  sont  également  dé- 
placés  en  sens  inverse  pour  assurer  le  desserrage 
des  pièces  qui  viennent  d'être  serties,  par  l'intermé- 
diaire  de  pièces  de  rappel  élastique  ou  de  ressorts.  40 

Pour  réaliser  le  sertissage  de  bagues  sur  des 
conduits  souples  de  circuits  hydrauliques  pour  haute- 
pression  (50  à  200  bars),  on  utilise  généralement  des 
installations  de  sertissage  proposées  par  les  cons- 
tructeurs  de  machines  pour  des  usages  variés  et  pour  45 
le  sertissage  de  pièces  dont  la  structure  est  très  dif- 
férente  de  celle  des  raccords  de  refroidissement  pour 
véhicules  automobiles,  par  exemple  des  tubes  de 
caoutchouc  comportant  un  gainage  métallique  inter- 
ne.  50 

Ces  installations  ne  sont  donc  pas  parfaitement 
adaptées  au  sertissage  de  conduits  souples  de  faible 
diamètre  tels  que  les  conduits  des  circuits  de  refroi- 
dissement  de  véhicules  automobiles.  En  particulier, 
ces  machines  n'assurent  pas  un  réglage  parfait  de  55 
l'amplitude  des  déplacements  des  mors  de  serrage  et 
un  pilotage  précis  des  efforts  mis  en  jeu  au  cours  du 
sertissage. 

En  outre,  les  installations  de  sertissage  selon 
l'art  antérieur  ne  permettent  pas  de  réaliser  très  faci- 
lement  et  très  rapidement  des  adaptations  à  des  piè- 
ces  de  diamètres  variables. 

Dans  le  cas  des  applications  dans  le  domaine  de 
la  construction  automobile,  il  peut  être  nécessaire 
d'effectuer  successivement  le  sertissage  de  séries 
de  pièces  dont  les  diamètres  sont  différents. 

Il  est  alors  souhaitable  de  disposer  d'installations 
qui  peuvent  être  rapidement  modifiées  et  adaptées  à 
un  nouveau  diamètre  de  pièce. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  dis- 
positif  de  sertissage  d'une  bague  métallique  sur  un 
corps  cylindrique,  adaptable  en  diamètre,  compre- 
nant  un  bâti  fixe,  un  bloc  de  sertissage  solidaire  du 
bâti  et  comportant  lui-même  un  support  de  mors,  au 
moins  deux  mors  montés  mobiles  sur  le  support  en  di- 
rection  l'un  de  l'autre  pour  effectuer  le  sertissage  et 
en  sens  inverse  pour  le  desserrage  des  mors  et  un  vé- 
rin  de  déplacement  des  mors  pour  réaliser  le  sertis- 
sage,  ce  dispositif  pouvant  être  facilement  adapté  à 
des  bagues  et  corps  cylindriques  de  diamètre  varia- 
ble  et  étant  équipé  de  dispositif  de  réglage  précis  des 
conditions  de  sertissage. 

Dans  ce  but,  le  vérin  de  déplacement  des  mors 
comporte  un  corps  de  vérin  de  forme  tubulaire  mobile 
et  un  piston  solidaire  d'une  tige  de  vérin  fixée  sur  le 
bâti,  le  corps  de  vérin  délimitant  une  chambre  dans  la- 
quelle  est  engagé  le  piston  et  étant  monté  glissant  sur 
le  piston  et  sur  la  tige  de  vérin, 
le  support  des  mors  de  sertissage  de  forme  générale 
cylindrique  est  fixé  sur  le  bâti  de  manière  amovible 
dans  l'alignement  axial  de  la  tige  du  vérin  et  constitue 
avec  les  mors  un  bloc  de  sertissage  amovible, 
et  un  moyen  d'actionnement  des  mors  est  fixé  de  ma- 
nière  amovible  à  une  extrémité  du  corps  de  vérin,  ce 
moyen  d'actionnement  comportant  une  surface  d'ac- 
tionnement  destinée  à  venir  en  prise  avec  une  surfa- 
ce  correspondante  des  mors  pour  leur  déplacement 
dans  une  direction  radiale  du  support,  par  déplace- 
ment  du  corps  de  vérin  dans  la  direction  axiale. 

Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
maintenant  décrire,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
se  référant  aux  figures  jointes  en  annexe,  un  mode  de 
réalisation  du  dispositif  de  sertissage  suivant  l'inven- 
tion  et  son  utilisation  pour  effectuer  le  sertissage 
d'une  bague  externe  sur  un  raccord  souple  d'un  cir- 
cuit  de  refroidissement  d'un  véhicule  automobile. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  raccord 
pour  conduit  souple  d'un  circuit  de  refroidissement, 
tel  que  décrit  et  revendiqué  dans  la  demande  de  bre- 
vet  93-04646  du  20  avril  1993. 

Les  figures  2Aet  2B  sont  des  vues  en  coupe  axia- 
le  d'un  dispositif  de  sertissage  suivant  l'invention,  en 
position  desserrée  et  en  position  de  sertissage,  res- 
pectivement. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  à  plus  grande 
échelle  du  bloc  de  sertissage  amovible  du  dispositif 
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de  sertissage  représenté  sur  la  figure  2. 
Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté  la  partie  d'extré- 

mité  d'un  conduit  souple  engagé  entre  une  bague  ex- 
terne  et  une  bague  interne,  avant  sertissage  du 
conduit  souple  entre  les  deux  bagues,  par  déforma- 
tion  de  la  bague  externe,  dans  une  installation  de  ser- 
tissage. 

La  partie  d'extrémité  du  conduit  souple  et  les  ba- 
gues  externe  et  interne  constituent  une  partie  des 
éléments  du  dispositif  de  jonction  étanche  décrit 
dans  la  demande  de  brevet  français  FR-A-  93-04646. 

Le  conduit  souple  1  peut  être  un  conduit  en  caout- 
chouc  ou  autre  matière  élastomère  constituant  une 
durit  d'un  circuit  de  refroidissement  d'un  véhicule  au- 
tomobile. 

La  bague  externe  2  présente  un  diamètre  inté- 
rieur  sensiblement  égal  au  diamètre  nominal  du 
conduit  souple  1  ,  à  l'état  non  déformé,  dans  sa  partie 
postérieure  2a  à  l'intérieur  de  laquelle  le  conduit  sou- 
ple  1  est  engagé  jusqu'à  venir  en  butée  sur  des  pattes 
ou  ergots  3  constitués  chacun  par  une  partie  de  la  pa- 
roi  de  la  bague  2  repoussée  vers  l'intérieur. 

La  bague  interne  4  présente  un  diamètre  sensi- 
blement  égal  au  diamètre  intérieur  nominal  du  conduit 
souple  à  l'état  non  déformé,  dans  sa  partie  qui  est  en- 
gagée  à  l'intérieur  du  conduit  souple  1. 

La  bague  interne  4  comporte  un  logement  dans 
lequel  est  disposé  un  joint  d'étanchéité  5. 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté  le  conduit  souple 
1  et  les  bagues  2  et  4  dans  leur  position  avant  sertis- 
sage  du  conduit  souple  1  entre  les  bagues  2  et  4,  par 
déformation  en  compression  radiale  de  la  bague  ex- 
terne  2,  dans  sa  zone  antérieure  2a  engagée  sur  la 
surface  extérieure  du  conduit  souple  1. 

Les  efforts  de  compression  radiale  nécessaires 
pour  effectuer  le  sertissage  de  la  bague  externe  2  ont 
été  représentés  de  manière  conventionnelle  par  les 
flèches  7. 

La  position  de  la  surface  interne  de  la  partie  2a 
de  la  bague  2  après  sertissage  a  été  représentée  sur 
la  figure  1,  par  les  lignes  2'a  en  pointillés. 

Comme  décrit  dans  la  demande  de  brevet  fran- 
çais  FR-A-93-04646,  après  sertissage  de  la  bague 
externe  2  sur  l'extrémité  du  conduit  souple  1  en  appui 
sur  la  bague  interne  4,  une  agrafe  est  engagée  dans 
les  fentes  telles  que  6  traversant  la  paroi  de  la  bague 
externe  2  suivant  une  partie  de  sa  circonférence. 

L'ensemble  constitué  par  l'extrémité  du  conduit 
souple,  les  bagues  2  et  4  fixées  par  sertissage  et 
l'agrafe  introduite  dans  les  fentes  6  est  engagé  sur  la 
partie  d'extrémité  d'un  embout  rigide  comportant  une 
partie  en  saillie  radiale  vers  l'extérieur  qui  est  desti- 
née  à  coopérer  avec  l'agrafe  pour  assurer  la  retenue 
de  la  bague  externe  2  sur  l'embout  rigide.  Le  joint 
d'étanchéité  5  vient  en  appui  sur  la  surface  extérieure 
de  l'embout  rigide,  de  manière  à  assurer  une  jonction 
étanche. 

Les  circuits  de  refroidissement  des  véhicules  au- 

tomobiles  de  conception  moderne  sont  soumis  en 
service,  à  une  pression  interne  du  fluide  de  refroidis- 
sement  qui  est  largement  supérieure  à  la  pression  at- 
mosphérique,  cette  pression  étant  toutefois  générale- 

5  ment  inférieure  à  4  bars,  la  température  correspon- 
dante  du  fluide  de  refroidissement  étant  de  l'ordre  de 
117°C. 

Il  est  donc  nécessaire  d'assurer  une  jonction  ré- 
sistante  et  parfaitement  étanche  entre  les  conduits 

10  souples  du  circuit  de  refroidissement  et  les  embouts 
de  raccordement  qui  sont  par  exemple  solidaires  du 
radiateur  du  véhicule.  Pour  assurer  une  parfaite  sé- 
curité  de  la  jonction,  il  est  nécessaire  que  le  sertissa- 
ge  de  la  bague  externe  sur  le  conduit  souple  en  appui 

15  sur  la  bague  interne  soit  réalisé  de  manière  à  assurer 
une  parfaite  tenue  lorsque  le  circuit  de  refroidisse- 
ment  est  soumis  à  sa  pression  de  service. 

On  connaît  des  machines  de  sertissage  permet- 
tant  l'assemblage  de  tuyauteries  flexibles  à  des  piè- 

20  ces  métalliques  annulaires,  ces  tuyauteries  devant 
résister  à  de  très  fortes  pressions  de  l'ordre  de  50  à 
200  bars.  Ces  dispositifs  de  sertissage  qui  sont  ame- 
nés  à  répondre  à  un  problème  tout-à-fait  différent  de 
celui  du  sertissage  des  conduits  des  circuits  de  re- 

25  f  raidissement  de  moteur  de  véhicule  automobile  sont 
peu  adaptés  au  sertissage  de  pièces  telles  que  repré- 
sentées  sur  la  figure  1  . 

Les  machines  connues  sont  rarement  adaptées 
au  cas  du  sertissage  de  conduits  souples  tels  que  des 

30  conduits  de  circuit  de  refroidissement  de  moteur. 
En  outre,  les  machines  connues  sont  difficile- 

ment  adaptables  à  la  production  de  pièces  pouvant 
présenter  des  diamètres  variables. 

Sur  les  figures  2Aet  2B,  on  a  représenté  un  dis- 
35  positif  de  sertissage  désigné  de  manière  générale 

par  le  repère  10  qui  peut  être  associé  à  une  installa- 
tion  de  montage  telle  que  décrite  dans  le  FR-A-93- 
04646  et  qui  est  adapté  pour  le  sertissage  de  la  bague 
externe  d'un  dispositif  de  jonction  tel  que  représenté 

40  sur  la  figure  1. 
Le  dispositif  10  comporte  un  bâti  fixe  11  qui  peut 

être  constitué  par  une  partie  du  bâti  de  l'installation 
de  montage,  un  bloc  de  sertissage  12  amovible 
comportant  des  mors  de  sertissage  mobiles  et  un  vé- 

45  rin  1  3  de  déplacement  des  mors  du  bloc  de  sertissage 
entre  une  position  desserrée  et  une  position  serrée 
de  sertissage,  par  l'intermédiaire  d'un  moyen  d'ac- 
tionnement  14  de  forme  annulaire. 

Sur  la  figure  2A,  les  éléments  du  dispositif  1  0  ont 
50  été  représentés  dans  la  position  d'ouverture  des 

mors  et  sur  la  figure  2B,  dans  la  position  de  sertissa- 
ge  par  serrage  des  mors. 

Le  vérin  d'actionnement  13  comporte  une  tige  de 
vérin  15  de  forme  tubulaire  qui  est  fixée  sur  le  bâti  11 

55  et  qui  porte  le  piston  16  du  vérin  monté  à  l'intérieur 
d'une  chambre  17  ménagée  à  l'intérieur  du  corps  de 
vérin  18  de  forme  annulaire. 

La  tige  de  vérin  15  de  forme  tubulaire  comporte 
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deux  paliers  de  guidage  1  9a  et  1  9b  dans  son  alésage 
interne.  Un  manchon  écrou  20  est  vissé  en  19c  au 
bloc  de  sertissage  amovible  12,  de  telle  sorte  que  le 
manchon  écrou  20  et  la  tige  de  vérin  15  soient  rigide- 
ment  solidaires  du  bâti  11. 

Le  piston  16  est  vissé  sur  une  partie  filetée  de  la 
surface  extérieure  de  la  tige  de  vérin  15  jusqu'à  venir 
en  butée  sur  une  partie  annulaire  en  saillie  de  la  tige 
de  vérin,  de  telle  sorte  que  le  piston  16  se  trouve  fixé 
sur  la  tige  de  vérin  15  et  solidaire  du  bâti  11.  L'étan- 
chéité  entre  le  piston  16  et  la  tige  de  vérin  15  est  as- 
surée  par  un  joint  torique  21  . 

Le  piston  16  est  monté  étanche  dans  la  chambre 
17  ménagée  à  l'intérieur  du  corps  de  vérin  18,  grâce 
à  des  joints  segments  22. 

Le  corps  de  vérin  18  est  monté  glissant  et  étan- 
che  sur  la  tige  de  piston  15,  par  l'intermédiaire  de 
joints  d'étanchéité  23,  23'  et  de  bagues  de  glissement 
24  et  24'  et  sur  le  piston  16,  par  l'intermédiaire  des 
joints  segments  22,  à  l'intérieur  de  la  chambre  17. 

Le  corps  de  vérin  1  8  est  constitué  de  trois  parties 
18a,  18b,  18c  rapportées  et  fixées  les  unes  sur  les  au- 
tres  par  l'intermédiaire  de  vis.  Les  parties  18a  et  18b 
du  corps  de  vérin  1  8  délimitent  entre  elles  la  chambre 
de  vérin  17  dans  laquelle  est  monté  le  piston  16. 

Le  moyen  14  d'actionnement  des  mors  du  bloc  de 
sertissage  12  est  fixé  par  des  vis  à  l'extrémité  exté- 
rieure  de  la  partie  18c  du  corps  de  vérin  18,  c'est-à- 
dire  à  l'opposé  du  bâti  fixe  11  et  de  la  chambre  17. 

Sur  la  partie  1  8b  du  corps  de  vérin  1  8  sont  fixés 
des  ajutages  25a  et  25b  d'alimentation  et  de  purge 
des  deux  parties  17a  et  17b  de  la  chambre  17  du  vé- 
rin,  de  part  et  d'autre  du  piston  16. 

On  va  maintenant  décrire,  en  se  référant  à  l'en- 
semble  des  figures  2A,  2B  et  3,  le  bloc  de  sertissage 
12  qui  comporte  un  support  de  mors  26  de  forme  tu- 
bulaire  sur  lequel  huit  mors  tels  que  27a  et  27b  sont 
montés  dans  des  positions  situées  à  45°  les  unes  des 
autres  autour  de  l'axe  du  support  tubulaire  26.  Les 
mors  tels  que  27a  et  27b  sont  montés  mobiles  dans 
des  directions  radiales  par  rapport  au  support  tubu- 
laire  26,  grâce  à  des  glissières  respectives  28a  et  28b 
fixées  sur  une  pièce  de  support  29  fixée  par  l'intermé- 
diaire  d'un  écrou  29'  vissé  sur  le  support  tubulaire  26. 

Les  mors  tels  que  27a  et  27b  comportent  d'autre 
part  une  échancrure  qui  est  engagée  pour  le  guidage 
du  mors  correspondant  sur  une  partie  en  saillie  27c 
du  support  tubulaire  26.  Les  mors  27a  et  27b  sont  ain- 
si  parfaitement  guidés  pendant  leur  déplacement 
dans  une  direction  radiale,  soit  en  direction  de  l'axe 
du  support  26,  soit  dans  le  sens  opposé. 

Les  mors  27a  et  27b  sont  susceptibles  de  se  dé- 
placer  dans  la  direction  radiale  entre  une  position 
desserrée  représentée  sur  la  figure  2Aet  une  position 
correspondant  à  la  fin  d'une  opération  de  sertissage, 
représentée  sur  la  figure  2B. 

Les  mors  27a  et  27b  comportent  des  parties  de 
sertissage  respectivement  30a  et  30b  en  saillie  vers 

l'intérieur,  en  direction  de  l'axe  du  support  26.  Le  ser- 
tissage  de  la  bague  externe  telle  que  représentée  sur 
la  figure  1  est  réalisé  par  les  surfaces  d'appui  paral- 
lèles  à  l'axe  du  support  tubulaire  26  dirigées  vers  l'in- 

5  térieur,  des  parties  de  sertissage  30a  et  30b. 
Entre  le  support  26  et  la  surface  intérieure  des 

mors  tels  que  27a  et  27b,  au  fond  de  l'échancrure  de 
guidage,  sont  disposés  des  moyens  de  rappel  élasti- 
que  31  qui  sont  comprimés,  lorsque  les  mors  tels  que 

10  27a  et  27b  se  déplacent  vers  l'intérieur  vers  la  posi- 
tion  de  sertissage  représentée  sur  la  figure  2B  et  qui 
permettent,  du  fait  de  leur  élasticité,  le  retour  des 
mors  27a  et  27b  dans  leur  position  desserrée  telle 
que  représentée  sur  la  figure  2A,  à  l'issue  de  l'opéra- 

is  tion  de  sertissage. 
Les  mors  peuvent  également  être  rappelés  en 

position  desserrée  par  des  ressorts  intercalés  entre 
les  mors. 

Al'une  des  extrémités  du  support  tubulaire  26  est 
20  fixée,  entre  les  mors  tels  que  27a  et  27b,  une  man- 

chette  32  de  réception  d'une  bague  externe  à  sertir 
sur  un  conduit  souple. 

Le  support  26  comporte  une  partie  filetée  33  et 
une  rainure  d'arrêt  en  rotation  34. 

25  Le  support  26  est  fixé  sur  le  bâti  11,  par  l'intermé- 
diaire  du  manchon  écrou  20  qui  comporte  une  partie 
taraudée  à  son  extrémité  éloignée  du  bâti  qui  peut 
être  vissée  sur  la  partie  filetée  33  du  support  26  qui 
est  bloqué  en  rotation  autour  de  son  axe  parl'intermé- 

30  diaire  d'une  clé  35  ou  clavette  engagée  dans  une 
échancrure  de  la  tige  de  vérin  15  et  dans  la  rainure 
34  du  support  26. 

La  tige  de  vérin  15,  le  manchon  écrou  20  et  le 
support  tubulaire  26  sont  disposés  de  manière 

35  coaxiale,  leur  axe  commun  36  étant  également  l'axe 
d'actionnement  du  vérin  hydraulique  13. 

Les  mors  tels  que  27a  et  27b  comportent  une  sur- 
face  d'actionnement  externe  respective  37a  et  37b  de 
forme  tronconique  destinée  à  coopérer  avec  une  sur- 

40  face  tronconique  interne  du  moyen  d'actionnement 
14  de  forme  annulaire  solidaire  de  la  partie  d'extrémi- 
té  de  la  partie  18c  du  corps  de  vérin  18. 

Lors  des  déplacements  du  corps  de  vérin  18  par 
rapport  à  la  tige  de  vérin  1  5  et  au  piston  16,  la  surface 

45  d'actionnement  interne  du  moyen  d'actionnement  an- 
nulaire  14  se  déplace  par  glissement  sur  les  surfaces 
d'actionnement  telles  que  37a  et  37b  des  mors  de 
sertissage. 

Le  glissement  des  surfaces  d'actionnement 
50  correspondantes  les  unes  sur  les  autres  est  facilité 

par  un  dispositif  de  lubrification  38  permettant  d'en- 
voyer  un  lubrifiant  sur  les  surfaces  d'actionnement 
tronconiques  par  l'intermédiaire  d'un  canal  39  de  di- 
rection  sensiblement  radiale. 

55  Un  ou  plusieurs  capteurs  d'effort  40  sont  dispo- 
sés  entre  des  pièces  d'appui  41  et  42  intercalées  en- 
tre  le  support  29  des  mors  tels  que  27a  et  27b  et  la 
tige  de  vérin  15. 
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Les  pièces  d'appui  41  et  42  bloquent  par  serrage 
le  ou  les  capteurs  de  force  par  l'intermédiaire  d'une 
pièce  filetée  44  vissée  sur  la  tige  du  vérin  15. 

En  outre  la  pièce  filetée  44  permet  d'obtenir  une 
précontrainte  axiale  du  capteur  d'effort  40,  précon- 
trainte  nécessaire  à  son  fonctionnement. 

Un  capteur  de  déplacement  43  est  fixé  sur  la  par- 
tie  supérieure  du  bâti  11  et  comporte  une  tige  de  pal- 
peur  43a  en  contact  avec  une  butée  45  fixée  par  une 
vis  sur  la  partie  arrière  du  corps  de  vérin  18. 

Les  capteurs  40  et  43  permettent  de  déterminer 
les  efforts  et  déplacements  mis  en  jeu  pendant  le  ser- 
tissage  et  donc  de  contrôler  de  manière  très  précise 
l'opération  de  sertissage. 

On  va  maintenant  décrire,  en  se  référant  aux  fi- 
gures  2A,  2B  et  3,  une  opération  de  sertissage  d'un 
tuyau  souple  tel  que  le  tuyau  souple  1  entre  une  ba- 
gue  externe  2  et  une  bague  interne  4,  comme  repré- 
senté  sur  la  figure  1. 

Dans  un  premier  temps,  une  bague  externe  telle 
que  la  bague  2  est  introduite  à  l'intérieur  de  la  man- 
chette  de  réception  32  dont  le  diamètre  intérieur  est 
sensiblement  égal  au  diamètre  extérieur  de  la  bague 
externe  2  dans  sa  partie  d'introduction  du  tuyau  sou- 
ple  1. 

Une  mise  en  place  satisfaisante  de  la  bague  ex- 
terne  2  dans  la  direction  axiale  est  assurée  par  la 
mise  en  butée  de  l'extrémité  intérieure  de  la  bague  2 
sur  la  face  antérieure  du  support  26.  L'extrémité  pos- 
térieure  2a  de  la  bague  externe  2  destinée  à  recevoir 
le  tuyau  souple  1  est  alors  en  saillie  à  l'avant  de  la 
manchette  de  réception  32,  entre  les  parties  en  saillie 
des  mors  de  sertissage  tels  que  27a  et  27b. 

Un  tuyau  souple  tel  que  1  est  amené  et  introduit, 
de  préférence  de  manière  automatique,  à  l'intérieur 
de  la  partie  postérieure  de  la  bague  externe  2,  par 
l'extrémité  antérieure  du  dispositif  de  sertissage  10, 
entre  les  mors  tel  que  27a  et  27b. 

En  fin  d'introduction  et  de  mise  en  place,  l'extré- 
mité  du  conduit  souple  1  vient  en  butée  sur  les  ergots 
3  de  la  bague  externe  2  repliés  vers  l'intérieur. 

Une  bague  interne  telle  que  4,  éventuellement 
équipée  d'un  joint  5,  peut  être  introduite  à  l'intérieur 
de  l'alésage  du  manchon  écrou  20,  par  l'extrémité 
postérieure  du  dispositif  de  sertissage  10  et  poussée 
à  l'intérieur  de  l'alésage  du  manchon  écrou  20  et  du 
support  26,  jusqu'à  venir  s'engager  à  l'intérieur  de 
l'extrémité  du  tuyau  souple  1  ,  de  la  manière  représen- 
tée  sur  la  figure  1  . 

Cette  opération  d'introduction  et  de  mise  en  pla- 
ce  de  la  bague  interne  4  est  réalisée  de  préférence  de 
manière  automatique.  ELIe  peut  être  réalisée  à  l'aide 
d'un  support  de  bague  interne,  le  support  traversant 
le  manchon  écrou  20  et  le  bloc  de  sertissage  12. 

La  mise  en  place  de  la  bague  interne  4  peut  aussi 
être  réalisée  de  manière  automatique  en  dehors  de  la 
tête  de  sertissage  et  du  dispositif  décrit,  à  l'intérieur 
du  conduit  souple  1,  avant  son  introduction  à  l'inté- 

rieur  de  la  partie  postérieure  de  la  bague  externe  2. 
Le  dispositif  est  alors  prêt  pour  réaliser  le  sertis- 

sage  proprement  dit. 
On  alimente  la  partie  1  7a  de  la  chambre  1  7  du  vé- 

5  rin  13  située  à  l'arrière  du  piston  16  en  fluide  hydrau- 
lique,  de  façon  que  le  corps  de  vérin  18  se  déplace 
vers  l'arrière  entre  sa  position  représentée  sur  la  fi- 
gure  2Aet  sa  position  représentée  sur  la  figure  2B. 

Pendant  le  déplacement  du  corps  de  vérin  18,  le 
w  fluide  hydraulique  contenu  dans  la  partie  17b  de  la 

chambre  17  située  à  l'avant  du  piston  16  est  chassé 
par  l'intermédiaire  de  l'ajutage  25a. 

Le  déplacement  vers  l'arrière  du  corps  de  vérin 
1  8  et  du  moyen  d'actionnement  1  4  de  forme  annulaire 

15  produit  un  déplacement  dans  des  directions  radiales 
et  vers  l'intérieur,  c'est-à-dire  vers  l'axe  36  du  support 
26,  des  mors  27a  et  27b  et  en  particulier  de  leur  partie 
de  sertissage  en  saillie  vers  l'intérieur. 

Les  parties  de  sertissage  des  mors  27a  et  27b  en 
20  saillie  vers  l'intérieur  viennent  en  contact  avec  la  par- 

tie  postérieure  de  la  bague  externe  2  et  exercent  des 
forces  de  compression  sur  cette  partie  postérieure, 
comme  représenté  par  les  flèches  7  sur  la  figure  1. 
Les  forces  de  compression  7  de  direction  radiale  pro- 

25  voquent  une  déformation  de  la  partie  postérieure  2a 
de  la  bague  externe  2  suivant  des  secteurs  succes- 
sifs  correspondant  chacun  à  un  mors  de  sertissage, 
de  sorte  que  la  surface  intérieure  de  la  partie  posté- 
rieure  de  la  bague  2  s'enfonce  à  l'intérieur  de  la  ma- 

30  tière  souple  du  conduit  1  comme  représenté  par  la  li- 
gne  en  pointillés  2'a  sur  la  figure  1  . 

Le  sertissage  du  conduit  souple  1  est  assuré  par 
compression  de  ce  conduit  entre  la  bague  externe  dé- 
formée  et  la  bague  interne.  Au  cours  du  sertissage, 

35  l'effort  exercé  par  les  mors  tels  que  27a  et  27b  sur  la 
bague  externe  2  et  sur  le  conduit  souple  1  peut  être 
mesuré  et  enregistré  par  le  capteur  d'effort  40.  Le  dé- 
placement  des  mors  qui  est  proportionnel  au  dépla- 
cement  du  corps  de  vérin  1  8  peut  être  également  me- 

40  suré  et  enregistré  grâce  au  capteur  de  déplacement 
43. 

L'opération  de  sertissage  est  ainsi  parfaitement 
contrôlée. 

Avant  de  réaliser  des  opérations  de  sertissage  en 
45  série  sur  des  pièces  identiques,  on  peut  effectuer  un 

préréglage  du  dispositif  de  sertissage  en  déterminant 
de  manière  précise  la  force  et  le  déplacement  à  met- 
tre  en  oeuvre  pendant  l'opération  de  sertissage  pour 
réaliser  une  fixation  satisfaisante  du  conduit  souple 

50  entre  les  bagues  externe  et  interne. 
On  réalise  pour  cela  des  essais  de  qualification 

tels  que  des  essais  de  tenue  à  la  pression  à  chaud  et 
à  froid  du  raccord  obtenu  et  des  mesures  d'effort  à 
l'arrachement  du  conduit  souple,  sur  différents  rac- 

55  cords  réalisés  sous  un  effort  de  sertissage  et  avec  un 
déplacement  qui  ont  été  mesurés.  On  peut  ainsi  dé- 
finir  pour  une  fabrication  donnée,  les  conditions  idéa- 
les  de  sertissage. 

5 
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En  effet,  les  efforts  et  déplacements  nécessaires 
pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  sertissage  de  bonne  qua- 
lité  dépendent  de  différents  paramètres  relatifs  aux 
éléments  du  raccord  à  réaliser.  Ces  paramètres  sont 
en  particulier  relatifs  à  la  malléabilité  de  la  bague  ex-  5 
terne  métallique  à  sertir  qui  caractérise  l'aptitude  à  la 
déformation  plastique  de  la  bague  externe  lors  du 
sertissage,  à  la  structure  du  raccord  souple  à  assem- 
bler,  à  l'épaisseur  et  aux  variations  d'épaisseurs  des 
conduits  souples  dépendant  de  la  technique  de  fabri-  w 
cation  des  conduits  souples,  par  exemple  par  extru- 
sion  et  aux  caractéristiques  de  compression  du  ma- 
tériau  constituant  le  conduit  souple. 

Lorsqu'on  a  déterminé  l'effort  de  sertissage  et  le 
déplacement  correspondant  à  des  conditions  idéales  15 
pour  la  fabrication  à  entreprendre,  on  démarre  la  fa- 
brication  et  on  règle  les  conditions  d'alimentation  du 
vérin  pour  obtenir  l'effort  de  sertissage  voulu.  Ce  ré- 
glage  peut  être  réalisé  de  manière  manuelle  en  sur- 
veillant  la  valeur  affichée  par  le  capteur  d'effort  40  ou  20 
encore  de  manière  totalement  automatique  en  utili- 
sant  des  moyens  de  commande  électronique  du  vérin 
reliés  au  capteur  d'effort  40. 

Le  capteur  de  déplacement  43  permet  de  déter- 
miner  la  position  du  corps  de  vérin  1  8  en  fin  de  course  25 
de  sertissage.  Le  capteur  de  force  commande  l'arrêt 
du  sertissage,  lorsque  la  valeur  de  consigne  préala- 
blement  introduite,  est  atteinte  en  inversant  le  sens 
d'alimentation  du  vérin  hydraulique  13.  Le  corps  de 
vérin  1  8  revient  alors  vers  l'avant  et  les  mors  27a  et  30 
27b  sont  rappelés  dans  des  directions  radiales  vers 
l'extérieur  par  les  dispositifs  élastiques  de  rappel  31  . 

Le  capteur  de  déplacement  permet  de  vérifier  si 
la  corrélation  force  et  déplacement  est  correcte  par 
rapport  aux  résultats  obtenus  lors  de  la  mise  au  point.  35 

Le  raccord  assemblé  est  éjecté,  de  préférence  de 
manière  automatique,  par  la  partie  antérieure  du  dis- 
positif  de  sertissage  10. 

Le  dispositif  de  sertissage  est  prêt  pour  l'opéra- 
tion  suivante  de  sertissage  qui  peut  être  réalisée  de  40 
la  façon  décrite  plus  haut. 

A  la  fin  d'une  fabrication,  pour  réaliser  le  sertis- 
sage  de  pièces  présentant  des  caractéristiques  diffé- 
rentes  de  celles  de  la  première  fabrication,  on  peut 
réaliser  de  nouvelles  opérations  d'étalonnage  et  de  45 
réglage  pour  obtenir  les  efforts  et  déplacements  né- 
cessaires  à  la  nouvelle  fabrication. 

Dans  le  cas  où  les  diamètres  des  pièces  à  sertir 
sont  sensiblement  différents  d'une  fabrication  à  la 
suivante,  il  peut  être  nécessaire  de  changer  les  mors  50 
de  sertissage  portés  par  le  support  26. 

On  effectue  alors  un  changement  complet  du 
bloc  de  sertissage  12  constitué  par  le  support  26  et 
les  mors  tels  que  27a  et  27b. 

Ce  changement  peut  être  réalisé  de  manière  très  55 
rapide  en  démontant  la  pièce  d'actionnement  14  par 
simple  dévissage  des  vis  de  liaison  à  la  partie  anté- 
rieure  18c  du  corps  de  vérin  18. 

On  dévisse  alors  le  manchon  écrou  20  pour  libé- 
rer  le  bloc  de  sertissage  12.  Le  bloc  de  sertissage  12 
peut  alors  être  extrait  par  simple  traction  dans  la  di- 
rection  axiale  36,  dans  la  mesure  où  la  clé  35  est  mon- 
tée  à  glissement  dans  la  rainure  34  assurant  la  rete- 
nue  en  rotation  du  support  26. 

Un  bloc  de  sertissage  de  remplacement  adapté 
aux  nouvelles  cotes  des  pièces  est  alors  introduit 
dans  le  dispositif  10,  de  manière  que  sa  rainure  34 
vienne  s'engager  sur  la  clé  35  de  la  tige  de  vérin  1  5. 

Le  manchon  écrou  20  est  remis  en  place  parvis- 
sage  à  l'intérieur  de  l'alésage  de  la  tige  de  vérin  1  5  et 
sur  la  partie  filetée  du  support  26  du  bloc  de  sertis- 
sage  de  remplacement. 

Le  moyen  d'actionnement  annulaire  14  est  alors 
remis  en  place  et  fixé  par  des  vis  sur  la  partie  d'ex- 
trémité  antérieure  du  corps  de  vérin  18. 

Le  changement  d'outillage  de  sertissage  est 
donc  extrêmement  rapide  et  ne  suppose  aucun  régla- 
ge  autre  que  l'étalonnage  habituel  des  conditions  de 
sertissage  pour  réaliser  une  nouvelle  fabrication. 

Le  dispositif  suivant  l'invention  permet  donc  une 
adaptation  très  rapide  à  des  fabrications  concernant 
des  pièces  de  diamètres  différents. 

En  outre,  ce  dispositif  présente  une  très  grande 
précision  et  permet  de  réaliser  le  sertissage  dans  des 
conditions  parfaitement  définies,  pour  assurer  des 
caractéristiques  voulues  des  pièces  serties. 

L'invention  ne  se  limite  pas  au  mode  de  réalisa- 
tion  qui  a  été  décrit. 

C'est  ainsi  qu'on  peut  envisager  d'utiliser  des 
blocs  de  sertissage  comportant  un  nombre  variable 
de  mors  dont  les  formes  peuvent  être  sensiblement 
différentes  des  formes  décrites  et  représentées. 

De  même,  la  structure  du  vérin  et  de  la  pièce 
d'actionnement  peut  être  sensiblement  différente  de 
celles  qui  ont  été  décrites. 

On  peut  utiliser  tout  type  de  capteur  pour  mesu- 
rer  les  efforts  et  déplacements  au  cours  du  sertissa- 
ge. 

Enfin,  l'invention  s'applique  non  seulement  au 
cas  de  la  réalisation  de  raccords  pour  circuit  de  refroi- 
dissement  de  véhicule  automobile  mais  encore  pour 
réaliser  tout  sertissage  d'une  bague  métallique  sur  un 
corps  cylindrique,  dans  toute  forme  d'industries. 

Revendications 

1.-  Dispositif  de  sertissage  d'une  bague  métalli- 
que  (2)  sur  un  corps  cylindrique  (1),  adaptable  en  dia- 
mètre,  comprenant  un  bâti  fixe  (11),  un  bloc  de  ser- 
tissage  (12)  solidaire  du  bâti  (11)  et  comportant  lui- 
même  un  support  de  mors  (26),  au  moins  deux  mors 
(27a,  27b)  montés  mobiles  sur  le  support  (26),  en  di- 
rection  l'un  de  l'autre  pour  effectuer  le  sertissage  et 
en  sens  inverse  pour  le  desserrage  des  mors  (27a, 
27b)  et  un  vérin  (13)  de  déplacement  des  mors  (27a, 
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27b)  pour  réaliser  le  sertissage,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  vérin  (1  3)  de  déplacement  des  mors  (27a,  27b) 
comporte  un  corps  de  vérin  (18)  de  forme  tubulaire 
mobile  et  un  piston  (16)  solidaire  d'une  tige  de  vérin 
(15)  fixée  sur  le  bâti  (11),  le  corps  de  vérin  (18)  déli- 
mitant  une  chambre  (17)  dans  laquelle  est  engagé  le 
piston  (16)  et  étant  monté  glissant  sur  le  piston  (16) 
et  sur  la  tige  de  vérin  (15), 
que  le  support  (26)  des  mors  (27a,  27b)  de  sertissage 
de  forme  générale  cylindrique  est  fixé  sur  le  bâti  (11) 
de  manière  amovible,  dans  l'alignement  axial  de  la 
tige  de  vérin  (15)  et  constitue  avec  les  mors  (27a, 
27b),  un  bloc  de  sertissage  amovible  (12), 
et  qu'un  moyen  d'actionnement  (14)  des  mors  (27a, 
27b)  est  fixé  de  manière  amovible  à  une  extrémité  du 
corps  de  vérin  (18),  ce  moyen  d'actionnement  (14) 
comportant  une  surface  d'actionnement  destinée  à 
veniren  prise  avec  une  surface  correspondante  (37a, 
37b)  des  mors  (27a,  27b)  pour  leur  déplacement  dans 
la  direction  radiale  du  support  (26),  par  déplacement 
du  corps  de  vérin  dans  la  direction  axiale. 

2.  -  Dispositif  de  sertissage  suivant  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  de  plus  un 
capteur  d'efforts  (40)  intercalé,  dans  un  espace  de  di- 
rection  axiale,  entre  le  bloc  de  sertissage  (12)  et  la 
tige  de  vérin  (15)  et  un  capteur  de  déplacement  (43) 
fixé  sur  le  bâti  fixe  (11)  comportant  un  élément  pal- 
peur  (43a)  en  contact  avec  une  butée  (45)  solidaire  du 
corps  de  vérin  (18). 

3.  -  Dispositif  de  sertissage  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait 
que  la  tige  de  vérin  (15)  est  réalisée  sous  forme  tu- 
bulaire  et  qu'un  manchon  écrou  (20)  de  forme  tubu- 
laire  est  monté  à  l'intérieur  de  la  tige  de  vérin  (15)  et 
comporte  à  une  extrémité,  une  partie  interne  tarau- 
dée  (19a)  pour  la  fixation  d'une  partie  filetée  (33)  du 
support  (26)  des  mors  (27a,  27b),  l'alésage  intérieur 
du  manchon  écrou  (20)  et  l'alésage  intérieur  du  sup- 
port  (26)  réalisé  sous  forme  tubulaire  se  trouvant 
dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre. 

4.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  3,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  le  support  tubulaire  (26)  des  mors 
(27a,  27b)  comporte  une  rainure  (34)  dans  sa  surface 
externe,  pour  l'engagement  d'une  clé  de  blocage  en 
rotation  (35)  engagée  et  fixée  dans  la  tige  de  vérin 
(15). 

5.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen 
d'actionnement  (14)  des  mors  (27a,  27b)  est  de  forme 
annulaire  et  comporte  une  surface  intérieure  de  for- 
me  sensiblement  tronconique,  les  mors  (27a,  27b) 
comportant  des  surfaces  d'actionnement  correspon- 
dantes  (37a,  37b)  de  forme  tronconique  sur  leur  sur- 
face  externe. 

6.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  les  mors 
(27a,  27b)  comportent  une  partie  de  sertissage  (30a, 
30b)  en  saillie  vers  l'intérieur,  c'est-à-dire  vers  l'axe 

(36)  du  support  (26). 
7.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  le  support 
(26)  des  mors  (27a,  27b)  comporte  une  manchette 

5  (32)  de  réception  d'une  bague  métallique  (2)  à  l'une 
de  ses  extrémités  disposée  entre  les  mors  (27a,  27b). 

8.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  le  capteur  d'efforts  (40)  est  inter- 
calé  entre  la  tige  de  vérin  (1  5)  et  au  moins  une  pièce 

10  d'appui  (41,  42)  bloquée  par  une  pièce  filetée  (44) 
elle-même  en  appui  contre  le  support  (26)  des  mors 
(27a,  27b)  assurant  la  précontrainte  du  capteur  d'ef- 
fort  (40). 

9.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
15  dications  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen 

d'actionnement  (14)  des  mors  (27a,  27b)  est  fixé  par 
des  vis  sur  une  partie  d'extrémité  (18c)  du  corps  de 
vérin  (18). 

10.  -  Utilisation  d'un  dispositif  suivant  l'une  quel- 
20  conque  des  revendications  1  à  9,  pour  la  fixation 

d'une  extrémité  d'un  conduit  souple  (1)  d'un  moteur 
de  véhicule  automobile  entre  une  bague  interne  (4)  et 
une  bague  externe  (2)  qui  est  déformée  par  sertissa- 
ge  sur  le  tuyau  souple  (1). 
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